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Bois de taille et en quantité raisonnable

Dépôts de petits
meubles, palettes

Dépôts de bois de plus 
de 140 cm. Fenêtres,
portes vitrées, etc.

Déchets inertes limité à deux bidons

Dépots de deux bidons maximum par jour de matériaux
courants (vases porcelaine, terre et gravats, etc.) 

Encombrants sans sacs noirs

Dépôt﻿s d‘encombrants 
d‘un volume supérieur à 17L

Dépôts d’encombrants
dans des sacs opaques

Adieu sacs non taxés, bonjour sacs taxés 

Dépôts de déchets 
dans des sacs taxés

Dépôts de déchets 
dans des sacs non taxés

Flaconnages de retour dans les commerces

Dépôts de flaconnages
d’un volume inférieur à 
5L dans des sacs taxés 

Dépôts de flaconnages
dans les commerces



Bouteilles de boissons en PET uniquement

Infos et 
contact 

gestiondechets@bstl.ch

www.blonay-saint-legier.ch/nouvelledirectivedechets

Dépôts d’huiles 
végétales / minérales

Dépôts d’huiles de
garage / professionnels

Huiles ménagères de privés uniquement

Métaux bien triés et séparés 

Dépôts de métaux 
sans bois ni plastiques

Dépôts séparés d’alu, fer
blanc et d’autres métaux

Verre sans déchets inertes 

Dépôts de bouteilles et
de bocaux uniquement

Dépôts de verres spéciaux
et de porcelaine (inertes)

Dépôts de textiles dans
des sacs (non officiels)

Dépôts de textiles en vrac
(sans sacs)

Textiles regroupés dans des sacs

Dépôts de pneus standards soumis à une taxe (10 CHF par
pièce ou 20 CHF avec la jante), payable en espèces

Élimination des pneu taxée 

Dépôts de papier et carton sans plastiques 
ni polystyrène (au préalable retirés) 

Papiers et cartons propres, non souillés

Dépôts de bouteille de boissons en PET avec le
logo « PET-Recycling » (pas d‘emballages)

Bouteilles de boissons en PET uniquement

Déchets verts en quantité raisonnable

Dépôts de branches et
souches de plus de 10﻿cmø

Dépôts de déchets verts
en quantité raisonnable

mailto:gestiondechets@bstl.ch
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